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PProblèmes liés aux régions minées et les 
conséquences sur le plan humanitaire

Mines antipersonnel et UXOS essentiellement, peu de 
mines anti-véhicules

Dissémination importante sur l’ensemble du territoire 
de la RDC

Difficultés de recueil des informations sur certaines 
zones minées

Impact socio-économique important pour la population, 
en particulier dans l’Est du pays

Peu d’informations sur les victimes d’accident
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Congo, RDC, Angola

Angola - RDC



Genève, mai 2003

PPlan pour régler le problème des 
régions minées

Des mesures déjà prises :

• mise en place d’une Commission de lutte contre les Mines AP

• mécanisme national de collecte sur les zones minées

• mobilisation des forces armées congolaises  pour les           
informations sur les zones minées
• recensement des victimes de guerre accidentées par les mines 
auprès de la Direction Générale des Invalides de guerre

• recensement des victimes accidentées par les mines auprès du 
Ministère de la Santé 

• désignation  du Centre d'action contre les Mines UN comme 
mandataire pour l’accréditation et le contrôle qualité
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PPlan pour régler le problème des 
régions minées ( suite )

Des actions à mener:

• travail de planification

• stratégie antimines intégrée à la stratégie de développement

• développement d’une capacité de déminage humanitaire

• accueil d’opérateurs de déminage humanitaires 
internationaux

• étude pour la création d’un Centre National de Lutte 
antimines
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PProgrès accomplis dans la mise en 
application des obligations découlant 

de l’article 5
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PPriorités pour aider à la mise en 
œuvre des plans nationaux

Mise en œuvre d’une enquête d’impact socio-économique 
sur le territoire national

Formation et Encadrement technique initial d’une capacité 
de déminage humanitaire

Assistance juridique de la communauté internationale
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… l’avènement d’un monde débarrassé de la 
menace des mines et des munitions non 
explosées pour permettre aux individus et aux 
communautés de vivre dans un environnement 
sûr et propice au développement et dans lequel 
les victimes de mines seront totalement 
intégrées dans la société …

Conclusion
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